
La Loire héritage royal  
  

     

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Vous inscrire à l’aide du bulletin ci-dessous et adresser votre solde de 630 € ou 750 €/ personne en fonction de votre cabine 

pour le 18 Septembre 2026 sans rappel de notre part.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

M.(nom)…………………………………………………………prénom…………………………………né le…………………. 

Mme(nom)……………………………………………………..prénom…………………………………née le………………..... 

Adresse exacte : ……………………………………………………………..……………..…… :………………………………. 

Code-Postal : ……………………..Localité :……………………………………….………… :………………………….………     

S’inscrivent à « la croisière Loire » du 14 au 18 Novembre 2026 et versent à titre d’arrhes par chèque joint 

libellé à La Clef des Champs le montant de : 

310 € par personne en Cabine Pont Principal 
   ou 380 € par personne en Cabine Pont Supérieur   

ou Virement bancaire : FR76 1027 8027 0400 0303 4794 528        BIC : CMCIFR2A mention « CRS LOIRE ». 

Pour les personnes seules : Cabine individuelle :     OUI NON                    Rayer la mention inutile 
  

Merci de nous faire parvenir une copie de votre pièce d’identité avec votre inscription 

 
Notre inscription est enregistrée à la date du ……………………………………………………               signature(s)     
 
   Je reconnais être informé des conditions relatives aux Assurances annulation et assistance-rapatriement. 

  Consultables sur notre site internet : www.laclefdeschamps02.fr 
 

 

 

PRIX PAR PERSONNE en cabine double/twin :  

  Cabine PONT PRINCIPAL = 940 € 

Cabine PONT SUPERIEUR = 1130 € 

Cabine individuelle : + 490 €  

(Sur demande) 

 

 

MS LOIRE PRINCESSE 5 Ancres 

en partenariat avec  
Organisée par « LA CLEF DES CHAMPS » 

A.T.A. N° IM002100004 2 Bis Route d’Hirson 

02260 LA CAPELLE 

 : 03 23 97 21 41   : regisclefdeschamps@orange.fr 

Les temps forts 

• Exclusivité CroisiEurope : navigation à bord 

d’un bateau à roues à aubes, 

• Visite guidée des châteaux d'Azay-le-Rideau, de 

Villandry ainsi que de ses jardins, 

• Le chantier naval de Saint-Nazaire, fleuron français 

de la construction navale, 

• La route du Muscadet, vignoble nantais.  

 

Base de réalisation : 30 personnes minimum 



 

 

1er JOUR :           NOTRE REGION – NANTES 

 Départ de notre région et route vers Nantes avec arrêt déjeuner. Embarquement en fin 

d’après-midi puis navigation vers Saint-Nazaire. Présentation de l’équipage et cocktail de 

bienvenue. Soirée animée. 

2ème JOUR :                             SAINT-NAZAIRE - NANTES 

 Au cœur de la base sous-marine (Carte d’identité obligatoire), laissez-vous transporter dans 

le temps. Vous découvrirez la fabuleuse aventure des paquebots transatlantiques. Entre réalité et 

décors exceptionnels, vous marcherez dans les pas des passagers d’hier, explorerez les ponts, les 

coursives et les cabines. Une histoire passionnante. Déjeuner à bord.  Après-midi en navigation 

vers Nantes. D’antan, la Loire était l’une des principales voies de commerce et de transport en 

France. Ainsi au XVIIe siècle étaient transportés sur le fleuve du vin, de la houille, du bois, des 

céréales et du sel. Ce qui a permis la croissance des multiples villes ligériennes. Soirée dansante 

à bord. 

3ème JOUR :      NANTES - ANCENIS - CHALONNES-SUR-LOIRE 

 Matinée en navigation vers Ancenis. Le fleuve regorge de paysages remarquables où faune 

et flore s’invitent tout au long du parcours. Profitez-en pour vous détendre sur le pont soleil et 

admirer le panorama qui s’offre à vous. Déjeuner. Visite du château de Cassemichère qui vous 

invite à découvrir son vignoble empreint d’histoire. La petite cité de Clisson n’est pas en reste et 

exhibe un paysage pictural. La petite Italie des Pays de la Loire vous bercera par cette ambiance 

"toscane" et vous savourerez la convivialité ambiante en déambulant dans les ruelles. Soirée de 

gala. 

4ème JOUR :  CHALONNES-SUR-LOIRE - Les châteaux de la Loire - NANTES 

 Départ en autocar en direction du château d'Azay-le-Rideau. Édifié sur une île au milieu de 

l'Indre, l'édifice, tel qu'il se présente aujourd'hui, fut élevé sous le règne de François Ier par un 

riche financier, Gilles Berthelot, qui souhaitait concilier innovations venues d'Italie et art de bâtir 

à la Française. Classé monument historique, le château d'Azay-le-Rideau exprime tout le 

raffinement d'un château de la première Renaissance française. Continuation vers Villandry pour 

le déjeuner. Profitez d'une promenade dans les jardins du château de Villandry : répartis sur trois 

niveaux, ils allient esthétisme, diversité et harmonie. Puis visite du château de Villandry. A 

travers son mobilier, son décor, son atmosphère, il est un témoignage vivant du patrimoine 

français.  

5èmeJOUR :   NANTES - NOTRE REGION 

 Petit déjeuner buffet à bord. Débarquement à 10h. Retour direct avec déjeuner. 

 

Le prix comprend : 

Les navettes Notre région/Nantes/Notre région - la croisière en pension complète du dîner du J1 au petit 

déjeuner buffet du J5 – WIFI à bord - les excursions mentionnées au programme avec audiophone - les 

boissons incluses à bord (hors cartes spéciales) - le logement en cabine double/twin climatisée avec 

douche et WC - le cocktail de bienvenue - la soirée de gala - l'animation - l'assistance de l’équipe 

d’animation à bord - les assurances annulation, assistance/rapatriement - les taxes portuaires - les 

déjeuners J1 et J5 - Pourboire chauffeur aller / retour.     

Le prix ne comprend pas :  

Les boissons figurant sur la carte des vins - les boissons prises lors des excursions ou des transferts - le 

Champagne au bar - les dépenses personnelles - les extra non inclus dans le programme - les pourboires 

aux personnels du bateau laissés à l’appréciation des voyageurs - les pourboires guides locaux - la cabine 

individuelle (+ 490 € sur demande et à verser lors de l’inscription) – les excursions optionnelles. 

Formalités : carte nationale d'identité en cours de validité obligatoire. (SAINT NAZAIRE) 

 
Pour des raisons de sécurité de navigation, la compagnie et le capitaine du bateau sont seuls juges pour modifier l'itinéraire de la croisière. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 


